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21 nov8nbre 1977 
FFU1l'T CAI" 
ORIGVTAL ESP!I.GNOL 

APPLICATIOF DE LA D.CCL/IRATIO:i St1R L'OCTJ~OI DT:: L'I1\JDEP:8;Œ1QCE J\UX 
FAY:'. L'_C AlG PEUPLES COil)T:IA.UZ 

j1fations Unies 

La l'lis sion. nerJ:Ylanente du Gu2.temala auprès de l · Orcanisation des ··Js.tions Unies 
pr~sente ses co~9liJ11ents au Secr~taire ~~n~ral de l'Or~anisation et a l'honneur de 
lui transmettre le texte d'un tél2r_::ramr,1e q_u 1 elle a rec:u aujourd 'lmi et qui 
contient la déclaration prés"?nt~e ::m Président de la Qu2.trième Commission de 
l 1 fcsseJi1blée ~;ênérale par ~r;. Vernon, secrétaire du J.18.rti •_:>ror;ressiste de Tolecl_o 
(Belize)) dénonçant l 1 arrestation _::Jar les autorités béliziennes de 
H. Anthony i•liartînez, un des pétitionnaires qui ont "9ris la parole devant la 
quatrième Cor:rrüission o.u sujet de l" question du Belize. 

Soulic:ncmt qu 1 il s' Ri)i t c1 1une mesure de ren:rPsailles prise ps.r ~L Geor0e Priee 
à l' en.contre de f'Io t1artirleZ parce q_ue celui~ci avait com_muniejué à la Quatrième 
Commission des faits do11t H. Priee ne souhaitait pas que cet orrjane international 
eût conn3.is.s2.nce, r1. Vernon demano.e que l 1 on presse le Gouverneur du Royaume-Uni 
au Belize c:;_' intervenir auprè,s de 1·1. Priee pour que celui ·Ci J:Ylette fin à cet abus 
de pouvoir et res;:,~ ete la lih2rté et la vie c:l.e.s partisans rles pétitionnaires. 

Compte tenu de la r:ravité de cette accusation, la Fission du r'ruatl"mala 
de:nande o.u Secrétaire général cie bien vouloir intervenir yersonnellement s.u:orès 
du Gouverneur du Royaume-·TTni au Belize -pour lui c1em:omder qu'il soit mis fin e.ux 
mesures IJrises contre !'1. rartîn2z. 

La l'fission du Gu:..temals. prie ér-,alei'lent le Secrétaire c2néral de bieü vouloir 
faire C:cistri buer le texte cl.e la présente note C01<>n1e document l1e lv Assemblée e:énérale 
au titre c::u point 24 L1e l'ordre du j otcr o 
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Tê1é."ro:rnl!le daté du 17 novembre 1977 adressé au Présic~ent 
.de 1~--0~u-atri~m;-C-;l;"'1i~siorÎ- de lVAssembi~; ,ccé~érale p-;-~le 
--·---8-~<:._r~t_a}I:_~_d~ D8::t:!.{ .pro.o;re~~~t~-~~- T~J.:_e-~lC?_S B~l i ;e--)-

Le Secrétaire ;::énéral du parti proc:ressi ste de Toledo, JUej andro Vernon, 
informe 13- Quatrième Commission de l'Orc;anisction des Nations Unies, que le 
Président du .[Jarti ~ro{'ressi te de Toledo, J\ntonio Hart inez, a été arrêté le 
15 novembre 1977 lors de son arrivée R Punta Garda (Belize) par les autorités 
béliziennes. 1L Priee a prononcé une condamnation illéc;ale et attentatoire aux 
G.roits de l 1 hm1me en ordonnant, i'i. titre de représailles, l'arrestation 
d'Antonio Ilo.rtinez, dont le seul crime était d'avoir pris la parole devant votre 
honorable Comnission et d'y avoir dit des vérités r1ont H. Priee ne souhaitait pas 
que cet or:'2;ane international eût conn"lissance. l'foi, Alejandro Vernon, qui suis 
bélizien et ne crains pas la col~re de 11. Priee, je suis décidé ~ sacrifier ma 
liberté et ma vie pour tous les béliziens à qui on n'a -pas demandé s'ils étaient 
ou non en faveur de l~indépendance du Belize. 

Je demande éc;.:1lement au Président de la Quatri~me Commission Cie presser 
le Gouverneur anglais du Belize d 1 intervenir I'Wpr~s de !!. Priee pour qu'il mette 
fin à cet abus de pouvoir et respecte la liberté et la vie des pétitionnaires 
Antonio ~.1art:Lnez et Cirilo Caliz ainsi que la mienne. 

Je crois fermernent en la force de la raison ~ui nous aide et en l'objectivité 
avec laquelle en tant qu'internationale, votre CommissioP définit les faits. 
Espérant recevoir un appui dans cette période difficile pour nous et nos f~nilles, 

Le Secrétaire ~u parti progressiste de Toledo 
Alejandro VEWJŒT 


